
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 
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Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 




	Nom de la personne intéressée: AQCIE-CIFQ
	Numéro du dossier: R-4235-2023
	Sujet 1: La nouvelle structure financière transversale et ses impacts sur les méthodes comptables et financières aux fins de fixation des tarifs
	Nature de l'intérêt1: L'AQCIE et le CIFQ désirent, dans un premier temps, obtenir des précisions permettant de bien comprendre la migration de la structure financière basée sur les secteurs (production, transport, distribution) vers une structure financière axée sur la chaîne de valeur transversale, ainsi que ses impacts sur les méthodes comptables et financières applicables aux fins de fixation des tarifs.
	Conclusions sommaires 1: L'analyse de la nouvelle structure financière et de ses impacts sur les méthodes comptables et financières aux fins de fixation des tarifs permettra de répondre aux questions énoncées dans les enjeux ci-après décrits.
	Manière 1: Rapport et témoignages des anlaystes Paul Paquin, Jocelyn B. Allard et Louis Germain.

Expert indépendant.
	Suggestions 1: L'AQCIE-CIFQ demandent la tenue d'une séance de travail.
	Sujet 2: Le respect du principe de séparation fonctionnelle et des codes de conduite du Transporteur et du Distributeur
	Nature de l'intérêt2: La migration vers une structure financière de nature transversale soulève de sérieuses questions sur le respect du principe de séparation fonctionnelle et des codes de conduite du Transporteur et du Distributeur, d'autant plus que les attestations sur l'application de ces codes de conduite, émises respectivement par le Transporteur et le Distributeur dans leurs derniers rapports annuels de 2022, ont exclu le volet comptable du Code de conduite du Transporteur (R-9000-2022, B-0009, p. 8) ainsi que du Code de conduite du Distributeur (R-9001-2022, B-0003, p. 14).
	Conclusions sommaires 2: L'AQCIE-CIFQ désirent s'assurer que la nouvelle structure organisationnelle et financière d'Hydro-Québec, sur laquelle elle se base afin de justifier sa demande d'approbation de méthodes comptables et financières dans le présent dossier, est conforme au principe de séparation fonctionnelle prévu à la LRÉ et respecte les codes de conduite du Transporteur et du Distributeur.
	Manière 2: Rapport et témoignages des anlaystes Paul Paquin, Jocelyn B. Allard et Louis Germain.

Expert indépendant.
	Suggestions 2: L'AQCIE-CIFQ demandent la tenue d'une séance de travail.
	Sujet 3: La capacité de la nouvelle structure financière à permettre l'identification des coûts réels des activités de transport et de distribution
	Nature de l'intérêt 3: Hydro-Québec allègue, sans jamais en avoir fait la preuve devant la Régie, qu'aucun changement de traitement n'a été requis pour l'établissement de la dépense d'amortissement, de la base de tarification ou du rendement sur celle-ci. Elle allègue la même chose à l'égard des revenus découlant des activités de transport et de distribution, et les charges autres que les charges d'exploitation (B-0004, p. 9).
	Conclusions sommaires 3: Avant de se pencher sur le seul poste de dépenses qu'Hydro-Québec allègue nécessiter l'application d'une méthode de cheminement des coûts (cheminement indirect), l'ensemble de la nouvelle structure financière nécessite d'abord un examen visant à s'assurer qu'elle permette d'identifier de manière fiable les coûts réels reliés respectivement aux activités du Transporteur et aux activités du Distributeur, tel que l'exigent les règles tarifaires prévues à la LRÉ.
	Manière 3: Rapport et témoignages des anlaystes Paul Paquin, Jocelyn B. Allard et Louis Germain.

Expert indépendant.
	Suggestions 3: L'AQCIE-CIFQ demandent la tenue d'une séance de travail.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


